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1924 - 1974

La Source et la
Croix-Rouge suisse

«Nous sommes conscients de 1'importance
de cet evenement qui vit nos deux Institutions

prendre plus intimement contact et
unir ainsi leur destinee jusqu'ä ce jour. La
Source tient, en une telle circonstance, ä

temoigner sa tres grande reconnaissance ä la
Croix-Rouge suisse pour l'aide non seule-
ment financiere mais aussi et surtout extre-
mement bienveillante qui lui a ete si fidele-
ment accordee.

Si l'on reprend l'histoire de notre Institution
qui fete cette annee ses 115 ans d'existence,
nous constatons que c'est dejä bien avant
1924 que des contacts avaient ete pris avec
notre grande Institution nationale.
En 1871, les gardes-malades de La Source se

mettent au service de la Croix-Rouge suisse
lors de 1'internement des soldats de l'armee
des Bourbakis en Suisse pour le traitement
de leurs malades et blesses.
Des 1903, le Conseil federal s'occupe du
Probleme d'assurer un service sanitaire qua-
lifie et en nombre süffisant en cas de guerre.
La Societe Centrale suisse de la Croix-
Rouge fut reconnue comme unique repre-
sentante de toutes les organisations subven-
tionnees par la Confederation.
C'est ä cette epoque que La Source
demanda ä etre affiliee ä la Croix-Rouge
suisse et, dans un document signe le 15 juin
1904 ä Berne par le president de la Croix-
Rouge, M. V. Steiger, et le secretaire, M. le
Dr W. Sahli, La Source fut admise comme
membre corporatif.

Peu avant le declenchement des hostilites de
la premiere guerre mondiale, un arrete du
Conseil federal du 16 janvier 1914 admet la
Source comme association auxiliaire de la
Croix-Rouge. D'apres cet arrete, les
infirmieres de La Source ont le droit de porter
sur leurs vetements la croix rouge.
Durant la guerre, La Source met ä disposition

de l'armee ses infirmieres et, sur 742
infirmieres mobilisees, 215 etaient des
infirmieres diplömees de notre Ecole.
En 1920, une convention fut signee entre La

Source et la Societe de la Croix-Rouge, fai-
sant etat des obligations reciproques en

temps de paix et en temps de guerre. Une
representation des organismes dirigeants
avait ete fixee.

Dans les annees qui suivirent, les responsa-
bles de La Source et de la Croix-Rouge
suisse eurent de nombreux contacts et deci-
derent de resserrer encore les liens qui les
unissaient. Une nouvelle convention fut
signee ä Lausanne ä l'Hötel Cecil, le 16 juin
1923 lors de l'assemblee generale annuelle
de la Croix-Rouge. Cette convention etait
destinee ä assurer des methodes communes
de formation du personnel infirmier, ä
placer notre Ecole sous le patronage de la
Croix-Rouge suisse et enfin, et c'est ce qui
fait 1'importance de l'evenement, il fut
convenu d'ajouter ä son appellation celle
d'Ecole romande de gardes-malades de la
Croix-Rouge suisse. Cinq representants de
la Croix-Rouge suisse furent admis au
Conseil d'Ecole.

Le Journal de La Source, dans son numero
1 dejanvier 1924,(...)porte pour la premiere
fois, ä cote de son titre d'Ecole normale
evangelique de gardes-malades indepen-
dantes, celui d'Ecole romande de gardes-
malades de la Croix-Rouge suisse. Autre
fait interessant ä signaler, c'est l'abandon de
la croix de Malte qui etait l'embleme de

notre Ecole depuis sa fondation, par la croix
rouge classique. Des le numero du 4 avril
1924, et jusqu'ä cejour, c'est la croix rouge
qui est devenue notre embleme.

Pendant de nombreuses annees, nos deux
Institutions vecurent sur la base de la
convention de 1923, mais l'on s'apergut
bientöt qu'il etait necessaire de modifier cer-
taines clauses de cette convention.

Apres de nombreux etudes et pourparlers,
les organes dirigeants de La Source, en
accord avec ceux de la Croix-Rouge, mirent
au point de nouveaux Statuts de La Source

Le 13 fevrier 1975, pour marquer le cinquan-
tieme anniversaire de l'appellation d'«Ecole
romande d'infirmieres de la Croix-Rouge
suisse», La Source recevait le Comite central
de la Croix-Rouge suisse, preside par le Pro-
fesseur Haug.
L'annee derniere, ä l'occasion de la
commemoration du changement de nom de cette
Ecole, fondee en 1859 par M. et Mme de

Gasparin et baptisee alors «Ecole normale
evangelique de gardes-malades indepen-
dantes», son president, le Dr J.-D. Buffat,
declarait:

(approuves en 1946), annulant la convention

de juin 1923 et les Statuts de septembre
1923. D'apres ces nouveaux Statuts, cinq
membres de la Croix-Rouge suisse font
partie du Conseil d'administration de La
Source et la Croix-Rouge a la possibility de

nommer trois de ses membres au Comite de
direction.

La Source vecut ainsi une trentaine d'an-
nees et developpa peu ä peu son Ecole,
agrandit son domaine et c'est des 1955 que
des projets d'agrandissement et de modernisation

de l'Ecole furent decides. II devint
alors necessaire de reprendre contact, soit
avec la Croix-Rouge suisse, soit avec les

pouvoirs publics et c'est la raison pour
laquelle une nouvelle convention d'une
duree de 30 ans fut signee le23 octobre 1957

entre la Croix-Rouge suisse et La Source.
La Croix-Rouge suisse participait, sur le
plan financier, d'une fagon importante ä ces

agrandissement et modernisation et eile
acceptait de couvrir partiellement le deficit
futur de l'exploitation de l'Ecole par un subside

annuel.

En ce qui concerne les pouvoirs publics,
d'autres conventions furent signees

En cette annee 1974 oü nous fetons le cin-
quantieme anniversaire de l'appellation
«Ecole romande d'infirmieres de la Croix-
Rouge suisse», nous voudrions dire encore
notre tres grand attachement ä notre
Institution nationale qui a bien voulu nous
temoigner des sentiments extremement cor-
diaux et meme filiaux puisque, comme le
declarait M. le Professeur A. von Albertini,
le Lindenhof et La Source pouvaient etre
consideres comme les filles de la Croix-
Rouge suisse.

En cejour, on ne peut que se rejouir que les

liens qui se sont tisses entre nos deux Institutions

se soient maintenus toujours dans un
esprit reciproque d'amitie et d'estime.»

Dr J.-D. Buffat
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